
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procédure à suivre : 
 

1 / regarder régulièrement le site du collège Jean Moulin (http://jean-

moulin-lyon5.etab.ac-lyon.fr/spip/) 

2 / renvoyer le dossier d’inscription complet mis en ligne sur le site 

du collège en respectant les dates 

3 / faire renvoyer la fiche complémentaire par l’école 
4 / se présenter à la mise en situation d’observation le jour et à l’heure 

de la convocation envoyée par courriel. Il faudra chanter une chanson 
de son choix. Lire le flyer en ligne 

5 / vous recevrez ensuite un courrier de l’inspection académique vous 
informant de la décision de la commission d’affectation (qui a lieu mi-mai 

/ début juin) 
6 / procéder enfin à l’inscription au collège en même temps que les 
autres élèves (en juin) 
 

 
 

N’hésitez pas à vous renseigner en 
envoyant un mail à 

sophie.guilbaud@ac-lyon.fr 
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